
Commune de Denneville 

Annexe 2 à la délibération d’approbation du PLU 

 

 

Remarques formulées en annexe des avis de l’Etat et réponses de la municipalité 

 

Réponse: Le PLU de Denneville a bien été numérisé selon les dispositions du CNIG. 

 

 



 

Réponse: Le diagnostic et l’ensemble de l’analyse territoriale ont été réalisés en 2011-2012, à 

ce moment de l’étude les données disponibles étaient celles de 2008. L’actualisation des 

données demanderait un temps de travail et d’analyse qui repousserait une nouvelle fois la 

finalisation d’élaboration du document d’urbanisme. Les élus ont bâti leur document sur ces 

chiffres parus en 2012, ils ne souhaitent pas revenir en arrière en recommençant le travail 

l’analyse territorial.  

 

Réponse: la carte sera intégrée 

 

Réponse: Les données liées au maraichage sont compliquées à récolter. Pour bénéficier de données 

plus détaillées, une étude plus poussée devrait être réalisée. 

 

Réponse: Les données seront intégrées 



 

Réponse: Le terrain de sport est situé dans les espaces proches du rivage, il s’agit des 

parcelles 43, 44, 38 (en bordure de la RD137). Cet équipement de type « stade » sera localisé. 

 

 

Réponse: La date de la récente approbation sera intégrée 

 

Réponse: Ces informations sont précisées et intégrées dans le rapport de présentation.  

 

 

 

Réponse : La zone humide dans la partie relative à la Trame Verte et Bleue est bien signalée par une 

flèche schématique, elle n’a pas été oubliée lors de l’élaboration du PLU. 

 



Une étude de fonctionnement des continuités écologiques n’a pas été faîte car le bureau d’études n’a 

pas été missionné  en ce sens. Cependant, le rapport de présentation traite bien de la Trame Verte et 

Bleue dans ces grandes lignes et a permis d’identifier les zones à enjeux. Le travail réalisé semble 

suffisant à l’échelle de ce territoire. En cas de besoin, une étude de fonctionnement des continuités 

écologiques pourrait être réalisée, il faudra alors préciser la précision attendue, avec un cahier des 

charges approprié. 

 

 

Réponse: L’analyse flux domicile-travail pour envisager l’impact du développement 

démographique sur la mobilité quotidienne semble certes intéressant mais il s’agit d’une 

étude complémentaire à l’élaboration du PLU.  

 

 

Réponse: Cette information est intéressante, les élus en prennent bonne note.  

 

Réponse: Prévoir un élargissement de l’accotement semble incohérent d’après les élus 

puisqu’il s’agit déjà d’un chemin. De plus, cela est infaisable et contre-productif car ce 

cheminement existant est bordé de haies bocagères sur talus.  

 



 

Réponse: Les chiffres sont vérifiés est ajustés 

 

 

 

Réponse: afin de répondre au mieux à cette remarque, il a été ajouté dans le règlement écrit à 

l’article 4 des zones A, N, U et 1AU la phrase suivante : « Il est par ailleurs obligatoire d'assurer 

l'étanchéité des réseaux dans la zone d'aléas fort des risques de remontées de nappes phréatiques 

(Profondeur de l'eau entre 0 et 1m). » 

De plus, pour rappel, en cas d’aménagement d’une surface de plus d’1 ha, un dossier de déclaration 

loi sur l’eau est obligatoire. Il permet d’étudier la question de la gestion des eaux pluviales 

(infiltration, stockage…) et peut-être associée à une étude géotechnique. 

 



Réponse: Les élus prennent bonne note de cette remarque et s’engagent à mettre en place 

un zonage d’assainissement des eaux usées et des eaux pluviales dans les mois à venir. 

 

 

Réponse Pour information, les terrains concernés sont prêtés à des exploitants en 

connaissance de cause. Ils savent qu’il faudra laisser ces terres lorsque les parcelles seront 

vendues. Les exploitants ne payent d’ailleurs pas de fermage, c’est la condition pour cesser 

l’utilisation des terres quand nécessaire. 

De plus, ces terres sont déjà très contraintes, il n’y a pas d’épandage possible du fait de la 

proximité des équipements publics (école, mairie).  

Seuls deux ou trois exploitants sont concernés et cela n’affecte que 2 à 3 % de leur surface 

d’exploitation. 

Enfin, pour plusieurs secteurs il s’agit de parcelles qui étaient déjà constructibles. 

  



 

Réponse : les élus acceptent de prolonger les trottoirs, en revanche l’élargissement est plus 

compliqué à réaliser. 

 

Réponse : Il est décidé avec les élus de créer un emplacement réservé (n°2) sur la parcelle 63 

pour aménager une liaison piétonne. L’emplacement réservé n°2 initial n’a plus lieu d’être car 

la commune est propriétaire. 

 

Réponse : L’allée du château est privée, d’après les élus il n’est pas envisageable de l’utiliser 

pour l’opération d’aménagement du nouveau quartier comme accès principal. En revanche il 

est ajouté une sortie sur le schéma d’aménagement de l’OAP au niveau de la parcelle 128 

(zone Ue). Il pourrait ainsi se faire une circulation dite « partagée ». 

 

Réponse : Effectivement l’orientation Nord-Sud est à privilégier. Les élus prennent bonne 

note de cette information. 

 

Réponse : D’après les élus, des aménagements pour sécuriser les carrefours existants ne sont 

pas nécessaires. En revanche l’OAP prévoient de sécuriser les nouveaux accès/sorties créées.  



 

Réponse : La zone humide sur l’OAP est correctement positionnée, elle reprend les 

conclusions de l’étude effectuée par une chargée d’étude en environnement qui a localisée 

une zone humide à l’ouest des parcelles 13 et 14. Afin de ne pas avoir d’incohérence, la zone 

humide qui est identifiée sur le plan de zonage (et qui reprend les données de la DREAL, 

moins précise) est retirée.  

 

Réponse : L’idée est intéressante, les élus en prennent note. 

 

Réponse : L’emplacement réservé est largement dimensionné à cet effet. 

 

 

Réponse : Dans le cas d’un fort accroissement en termes d’élèves, une gestion des effectifs 

sera envisagée avec les communes environnantes. Les élus n’envisagent pas d’extension de 

l’école. 

 

Réponse : Cette esquisse est réalisée à titre illustratif. 

 

 

Réponse : Oui effectivement mais cela ne semble pas poser problème aux élus. 



 

Réponse : Effectivement la forme parcellaire nous impose un linéaire de voirie relativement 

important (18 mètres par lots). Pour sa partie Nord, cette zone est traitée en continuité de 

l’espace rural. Elle n’est effectivement pas identifiée comme entrée de bourg du fait de 

l’existence d’un lotissement peu urbain lui succédant. Les liaisons douces vers le bourg se 

feront en interne du quartier, ce qui semble plus intéressant que de longer la route. 

 

Réponse : Nous rajoutons cet élément dans la légende de l’OAP graphique. 

 

 

Réponse : La greffe se fera effectivement de par les liaisons douces et non motorisées. A 

noter toutefois qu’une impasse bien aménagée et bien urbanisée en ses abords peut donner 

lieu à un espace de vie convivial (terrain de jeux pour les enfants). 

 

 

Réponse : Localiser précisément le lieu de rencontre et préciser les modalités d’accès semble 

prématuré. Les études complémentaires n’étant pas réalisées, l’aménageur intégrera ces 

aspects en temps voulu dans son projet. 

 

  



 

Réponse : La zone verte est ainsi rajoutée dans le règlement de la zone U et 1AU (article 2), 

et notamment pour la zone 1AUt, afin de préciser les prescriptions sur les constructions 

futures. Ainsi, pour les territoires situés à plus d'1 mètre sous la cote du niveau de référence 

(en vert) « Les constructions nouvelles sont autorisées sous réserve de prévoir un niveau 

refuge ».  

 

Réponse : Les élus acceptent de modifier le  règlement pour ne plus permettre l’installation 

d’un système d’assainissement non collectif en zone AU (article 4). 

 

Réponse : Les ajustements du règlement écrit sont effectués afin de prendre en compte les 

dispositions relatives à la ligne haute tension en zone A.   

 



Réponse : Il est désormais précisé dans le règlement écrit qu’il s’agit des constructions 

inférieures à 100m² de surface de plancher. 

 

Réponse : Ces alinéas de l’article 1AU 2 sont supprimés car effectivement il n’y a aucune 

construction existante au moment de l’approbation du PLU. 

 

Réponse : La règle de retrait dans le règlement écrit est effectivement proposé à l’alignement 

mais elle est toujours assortie d’une règle de recul (laissant une marge de manœuvre plus 

large). 

 

Réponse : Le règlement est ajusté en ce sens et permet désormais une limite de hauteur à 

l’égout de toit à 7 mètres (en zone 1AU stricte). 

 

Réponse : Une limitation de hauteur est introduite dans les secteurs 1AUt, 1AUc et 1AUl dans 

le cas d’une toiture à double pente. Le règlement est ajusté pour les secteurs 1AUt et 1AUc : 

ainsi la hauteur au faîtage est de 11 m pour le secteur 1AUt, 5,50 m pour le secteur 1AUc.   

 

Réponse : Les élus maintiennent leur volonté de voir les constructions nouvelles 

traditionnelles avec un coloris de toiture homogène (la couleur de l’ardoise).  



En revanche, il est désormais précisé que « dans le cadre de projet d’architecte de 

constructions intégrées, s’inscrivant dans les principes du développement durable, d’autres 

formes, pentes et matériaux de toiture pourront être autorisés. » 

 

 

Réponse: Le gestionnaire de la servitude I4 ainsi que ses coordonnées seront ajoutés dans le 

tableau des servitudes (pièce 6.1 Annexes écrites). 

 

 

Réponse : Il n’y a pas à ce jour de plan d’assainissement de réseau d’eau pluviale sur la 

commune de Denneville. Il s’agit d’un projet des élus, ce dernier sera annexé au PLU en 

temps voulu. 

 


